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École Anne de Guigné	
Association régie par la loi du 1er juillet 1901
N° de déclaration à la Préfecture du Var : W923000210	


EXEMPLAIRE À CONSERVER

DOSSIER DE DEMANDE D’INSCRIPTION 2026 - 2027

	


Les niveaux ouverts à la rentrée 2026 sont : PS - MS - GS - CP - CE1 - CE2 - CM1 - CM2. 
Des regroupements de niveaux au sein d’une même classe sont prévus. L’école se réserve la possibilité de modifier ces regroupements pendant l’été. Les journées travaillées sont le lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

La demande d’inscription, sera accompagnée d’un chèque de 65€ par enfant pour les frais de dossier (cf. fiche de demande d’inscription à renvoyer). Il ne sera rendu qu’en cas de réponse négative de la part de l’école. 

1. CONTRIBUTIONS SCOLAIRES POUR L’ANNÉE 2026-2027 ET AUTRES FRAIS
L'école vit des contributions que lui versent les familles et n'a aucune autre ressource assurée. Leur taux a été revu de façon mesurée, l'équilibre du budget n'étant obtenu qu'à la faveur de dons. Les familles doivent bien mesurer cette charge importante.
Les familles ayant deux enfants ou plus à l'école bénéficient d'une réduction (avec résultat arrondi) comme indiqué par le tableau ci-dessous.
Tableau des contributions mensuelles sur 10 mois (fixé par le Conseil d'administration de l'association)
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	Tarif normal
	-5%
(2 enfants)
	-10%
(3 enfants)
	-15%
(4enfants et plus)
	Tarif de soutien

	Maternelles
	195
	185
	175
	165
	250

	CP, CE et CM
	215
	205
	195
	185
	300




Dispositions relatives aux contributions :
Pour assurer la régularité des versements, vitale pour l'école, le versement des contributions se fera exclusivement par virement permanent au compte chèque de l'association, en vue de créditer ce compte le 15 de chaque mois, d’octobre 2026 à juin 2027. Le règlement du mois de septembre est fait par chèque au moment de l'inscription et joint au dossier d'inscription (en avril de l'année qui précède la rentrée. Cf. ci-dessus).
Un relevé d'identité bancaire de l'association est donné ci-dessous. 
Les familles qui rencontreraient des difficultés à ce sujet pourront prendre contact avec le Trésorier (Monsieur Engelmann - 06 03 89 65 75 ou e.engelmann@orange.fr).
Le versement mensuel est fait pour le mois entier. L'association accepte avec reconnaissance le paiement anticipé des contributions, soit pour un trimestre, soit pour l'année scolaire entière. En pareil cas, il n'y a pas lieu de procéder à un versement permanent.
Les familles peuvent solliciter une bourse auprès d'une association d'aide à l'enseignement libre catholique hors contrat (Association Education-Solidarité, Mouvement catholique des familles, etc.) en justifiant de leurs difficultés.
Autres frais
· Des livres de lecture suivie seront peut-être à acquérir en cours d’année.
· Adhésion à l'Association des Parents d'Elèves par une contribution de 10 € (tous les parents sont membres de l'APE, de facto) par un chèque à l’ordre de l’APE.
· Participation financière à l’encadrement des enfants pendant la pause déjeuner (cf APE)
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2. CHARTE ET REGLEMENT INTERIEUR

A. CHARTE
« Formation spirituelle, intellectuelle et humaine de nos enfants, développement de leur vie intérieure »
telles sont les raisons d’être de notre association. Toute décision doit être rapportée à ces buts.

Esprit
Choisir l’école Anne de Guigné, c’est souhaiter que son enfant reçoive une éducation complète, non seulement au niveau de l’épanouissement de son corps et de son esprit, mais encore de son âme. L’école Anne de Guigné n’est rattachée à aucun mouvement ou association mais se veut en totale fidélité à l’Enseignement et au Magistère de l’Église conduite par le pape Léon XIV et, dans notre diocèse, par Monseigneur François Touvet.
L’école Anne de Guigné veut développer une vie chrétienne profonde et vivante par la transmission du goût des vertus (charité fraternelle, honnêteté, rigueur, humilité, sens du service etc.…), un enseignement de la vie liturgique de l’Église Catholique, la mise en pratique des valeurs morales et spirituelles de l’Évangile, la pratique des sacrements et la participation à la vie du diocèse de Fréjus-Toulon.
Un temps de prière quotidien, un enseignement du catéchisme, l’adoration bimensuelle du Saint Sacrement, une messe bimensuelle permettent à l’enfant d’ancrer sa Foi. Sur décision de l’Évêque précédent Monseigneur Rey, l’aumônerie de l’école Anne de Guigné est assurée par un prêtre de la communauté des Missionnaires de la Miséricorde Divine.
En raison de leur charisme la messe est célébrée selon le Missel ancien adaptée et expliquée aux enfants. Une fois par trimestre la messe est célébrée par un prêtre de la paroisse de Carqueiranne selon le Missel rénové.

Pédagogie 
Les objectifs de la formation intellectuelle sont :
· Former l’intelligence, exercer la mémoire et développer la volonté des enfants grâce à des méthodes classiques (apprentissage syllabique de la lecture, grammaire classique, raisonnement arithmétique, calcul mental, mémorisation, etc.…).
· Mettre un accent particulier sur l’acquisition de la langue française, de sa culture et de l’histoire de France.
· Veiller à l’épanouissement de chaque enfant par l’attention portée au rythme de chacun, à l’apprentissage de la discipline et de la vie en groupe.
· Former le goût de l’enfant et l’inciter à se tourner vers le Beau, le Vrai et le Bien.

Les disciplines artistiques, intellectuelles et sportives contribuent au développement harmonieux des personnalités. 
Les enseignantes ont à cœur d’épanouir totalement les qualités intellectuelles, morales et spirituelles des élèves, chacun dans la mesure de ses dons. Elles les encouragent à la pratique des vertus chrétiennes et s’efforcent de rechercher et développer une relation de confiance avec eux.



B. REGLEMENT INTERIEUR
Horaires - Absences 
Les élèves ont classe le lundi, mardi, jeudi et vendredi :
· Le matin de 08h40 à 11h40 pour les PS, MS, GS, 12H pour les CP, 12H10 pour les CE, et 12H20 pour les CM.
· L’après-midi de 13H30 à 16H15 (sieste à 13h15 pour les PS/MS).
L’assiduité est très importante dans l’éducation de l’enfant et la ponctualité nécessaire au bon fonctionnement de l’école. Tout retard ou absence doit être signalé le jour même. 
Les absences doivent également être justifiées par un mot des parents rédigé sur papier libre délivré au retour de l’enfant à l’école. Toute absence de plus de trois jours pour raison de santé doit également être justifiée par un certificat médical. Toute absence prévue doit être précédée d’une demande d’autorisation à la Directrice. Les retards ou absences non justifiés ou répétés seront sanctionnés. Les parents devront faire rattraper à leur enfant le travail effectué lors des absences.
De 08h25 à 16h15, les enfants sont sous la responsabilité de l’école ; en dehors de ces horaires, ils sont sous celle de leurs parents. Pendant les horaires du déjeuner, ils sont sous la responsabilité de l’APE.
Les parents pourront rencontrer la Directrice ou les enseignantes sur rendez-vous de 16h20 à 18h00.
Les horaires d’appels téléphoniques à la direction sont le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 16h30 à 18h30 et le mercredi de 10h à 17h au 06 11 07 75 87.
L'adresse Internet de l'école Anne de Guigné est : ecoleprimaireadg@live.fr

Tenue – Attitude – Uniforme
Une tenue classique, propre et décente est exigée. Pour les garçons comme pour les filles, les vêtements doivent arriver au moins à la hauteur des genoux. Les débardeurs, les vêtements moulants et autres survêtements ne sont pas autorisés. Nous demandons aux filles de veiller à avoir les cheveux attachés. Les chaussures de plage, claquettes et baskets sont interdites. Les jours d’éducation physique, l’élève porte une tenue pratique. Il est conseillé d’apporter une paire de tennis dans un sac.
Aucun bijou (bracelet, boucles d’oreilles), fourrure ou autre élément décoratif n’est autorisé. La sobriété doit être de mise dans l’habillement et la tenue de chacun. Les enfants portent impérativement une blouse, marquée au nom de l’élève, unie et de couleur bleu marine, pendant les cours et les récréations. Les blouses doivent être propres le lundi matin. 
Pour les évènements exceptionnels de l’école comme les concerts, messe de rentrée, remises de prix, sortie d’école, etc… prévoir une tenue d'uniforme composée d'une chemise blanche unie (à laquelle sera cousu un macaron fourni à la rentrée au prix de 5€), d'un pull ou cardigan bleu-marine, d'un pantalon bleu-marine pour les garçons et d'une jupe bleu-marine pour les filles.
Les élèves vouvoient leurs enseignantes. Ils doivent être polis entre eux, avec leurs enseignantes et avec toutes les personnes qu’ils rencontrent. Les grossièretés, les vulgarités et les insolences sont prohibées et tout manquement aux règles de courtoisie et de politesse sera sanctionné.
Il est demandé aux parents de ne confier aux enfants aucun objet de valeur ou somme d’argent.

Comportement
Les élèves entrent en classe en rang, se lèvent à l’entrée d’un adulte, parlent après avoir levé le doigt.
Les déplacements se font sans courir et dans le calme. Les récréations sont faites pour se détendre dans le respect du voisinage. Les jeux violents et les objets dangereux (canifs, billes d’acier, etc.) sont interdits. Les enseignantes font en sorte que tout le monde joue et que personne ne soit exclu. Dans les rangs, le silence est exigé. L’élève est respectueux du matériel, des locaux, du mobilier et des manuels qui doivent être maintenus en bon état. Toute dégradation doit être réparée par l’élève aidé de ses parents.
Les jouets gadgets, les jeux électroniques et téléphones portables sont interdits. Les bonbons ne sont acceptés qu’exceptionnellement, selon le souhait des enseignantes (anniversaires, fêtes, etc.). Tout livre ou documentation autre que le matériel scolaire habituel doit être présenté à l’enseignante.

Déjeuner
Pour le déjeuner, les enfants peuvent rester sur place. Ils auront apporté un repas et une serviette de table. Le repas se prend ensemble sous la responsabilité d’adultes (organisation à charge de l’APE) qui veillent à l’ambiance familiale (partage, convivialité, propreté), au respect de la nourriture et assurent le rangement et le nettoyage des tables, de la salle ou de la cour. Les enfants veillent aussi à ranger leurs affaires et à laisser propre la place qu’ils auront occupée.

Évaluations - Suivi de la scolarité
Les parents peuvent obtenir rendez-vous avec les enseignantes pour traiter de la scolarité de leurs enfants. Un contact ou une question écrite préalable est souhaité. Afin de ne pas retarder l’heure de rentrée du matin, les parents évitent de s’entretenir avec les maîtresses lorsqu’ils déposent leurs enfants.
Le cahier de texte doit être vérifié chaque jour et les parents doivent s’assurer que le travail du soir est correctement effectué. Environ toutes les trois semaines, un relevé de note est transmis aux parents. Celui-ci doit être remis signé le lundi suivant à l’enseignante. A Noël, Pâques et fin juin, les parents reçoivent un bulletin trimestriel. Pour les maternelles les maîtresses réalisent une évaluation courant février et une autre fin juin.
Une réunion de présentation du fonctionnement de chaque classe aura lieu en septembre.

Sanctions
Les élèves sont tenus d’exécuter les punitions jugées nécessaires par les enseignantes. 
Tout manquement grave sera sanctionné par un avertissement écrit adressé aux parents. Plusieurs avertissements peuvent entraîner, sur décision de la direction, un renvoi temporaire. Le renvoi définitif intervient au troisième avertissement. En cas d’exclusion provisoire, les cours seront suivis à la maison, avec l'aide des parents.

Entretien
Le nettoyage et le rangement des classes sont sous la responsabilité des enseignantes.



3. ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES

Tous les parents ayant un ou plusieurs enfants scolarisés à l’école sont de facto membres de l’APE et l’association a besoin de la motivation de chacun !

Le fait d'opter pour un établissement hors contrat impose un vrai engagement moral à s'investir et participer généreusement aux différentes activités mises en place par le bureau de l'association. L'école ne bénéficiant d'aucune subvention de l'Etat, elle ne peut subsister que si chacun s'implique personnellement.



Les rôles de l’association sont multiples :
· organisation de la cantine : deux ou trois parents et une ou deux « dames de cantine » employées par l’APE sont nécessaires pour l’encadrement des enfants sur les pauses méridiennes
· mise en relation des parents d’élèves
· soutien matériel et financier de l’équipe pédagogique
· communication de l’école (réseaux sociaux, site internet, flyers, gazette)
· soutien logistique des évènements organisés par l’équipe pédagogique (galette des rois, kermesse…)
· organisation d’événements spécifiques (bourses aux vêtements, marché de Noël, buvette lors de l’entracte des représentations de théâtre de La Compagnie de Œufs aux Plats, Tombola …), dont les recettes servent à financer plusieurs pôles : rémunération des dames de cantine, travaux d’entretien de l'école, achat de matériel pédagogique, interventions extérieures…

L’Association des Parents d’Elèves est une entité à part entière indispensable au bon fonctionnement de l'établissement au sein de cette organisation tripartite : Association de Gestion/ Equipe Pédagogique/Association des Parents d’Élèves.

Si vous avez des questions en ce qui concerne l’APE, n’hésitez pas à écrire à cette adresse : apeannedeguigne83@gmail.com .





4. DISPOSITIONS PRATIQUES

Dans les paragraphes qui suivent, vous trouverez des précisions concernant les services qui sont mis en place pour vous soulager au niveau du transport, du service de restauration du déjeuner. 

A. TRANSPORT
Compte tenu de la répartition géographique des familles, des covoiturages peuvent s’organiser par quartier. Cette organisation est à la charge des personnes concernées. Contactez le Président de l’APE pour connaître les coordonnées de familles proches de chez vous.

B. SERVICE DE RESTAURATION
Les enfants apportent chaque matin un panier repas conditionné sous forme de thermos, sac isotherme, ...
La restauration n’est pas prise en charge par l’école, mais par les parents. L’APE-AdG accepte d’assumer l’organisation de la surveillance des enfants lors des repas. Une ou deux surveillantes sont employées par l’APE et des parents complètent l’équipe. Les modalités et le montant de la participation financière sont précisés à la rentrée en fonction du nombre de familles, d’enfants et du nombre de surveillances que chaque famille s’engage à effectuer (0, 5, 10, 15, 20 ou 25 tours). 
S’il est tout à fait compréhensible que, par exemple pour des raisons professionnelles, une famille ne puisse assurer aucune surveillance, l’APE ne peut toutefois que vous encourager vivement à y participer car trop peu de participants l’obligerait à embaucher une troisième personne ce qui augmenterait considérablement le coût...Les modalités définitives vous seront adressées par mail. 
En cas de départ de l'école la somme versée correspondant au règlement des contributions pour le service de restauration de l'année scolaire en cours, est due en intégralité et ne sera pas remboursée.

C. MATERIEL
Fournitures scolaires : La liste des fournitures vous sera adressée par mail ultérieurement. 
Blouses : Vous pouvez vous procurer les tabliers bleus marine unis avec manches par exemple chez Kiabi, Acanthe, Cyrillus, ou Bobine… ; vous pouvez aussi bien sûr vous les procurer par vos propres moyens ou les confectionner vous-mêmes. 
Thermos : pour le déjeuner des enfants, il est conseillé d’utiliser un contenant gardant le repas à bonne température pendant 4 heures minimum (chaud ou froid selon le repas et la saison). Vous pouvez trouver des boîtes ou valisettes isothermes chez Décathlon, Carrefour, au Vieux Campeur ou par internet (déco et saveur,) …
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